
PRÉFET DE LA ZONE DE DÉFENSE ET DE SÉCURITÉ EST

ÉTAT-MAJOR INTERMINISTÉRIEL DE ZONE

ARRÊTÉ

N° 2018 -1 /EMIZ

portant nomination de conseillers techniques de zone
en matière d’encadrement des activités physiques 

Le Préfet de la région Grand Est
Préfet de la zone de défense et de sécurité Est

Préfet du Bas-Rhin

VU le code général des collectivités territoriales ;

VU le code de la sécurité intérieure ;

VU le décret du 22 juin 2017 portant nomination de M. Jean-Luc MARX préfet de la
région Grand Est, préfet de la zone de défense et de sécurité Est, préfet du Bas-
Rhin ;

VU le décret du 28 juillet 2017 portant nomination de Mme Sylvie HOUSPIC préfète
déléguée pour la défense et la sécurité auprès du préfet de la région Grand Est,
préfet de la zone de défense et de sécurité Est, préfet du Bas-Rhin ;

VU l’arrêté ministériel du 6 décembre 2013 relatif à l’encadrement des activités physiques
chez les sapeurs-pompiers ;

VU les correspondances de messieurs les directeurs départementaux des services
d’incendie et de secours de la Meurthe et Moselle et de la Moselle ;

CONSIDÉRANT les qualifications des intéressés et les listes d’aptitude opérationnelle 2017
respectives de leurs départements ;

SUR PROPOSITION du chef d’état-major interministériel de zone de défense et de
sécurité Est ;
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ARRÊTE

Article 1er.- Nomination des conseillers techniques de zone
Il est institué auprès du préfet de zone un conseiller technique de zone en
matière d’encadrement des activités physiques des sapeurs-pompiers et un
suppléant.

Conseiller technique zonal titulaire :

- Adjudant-chef Frédéric BLAISE (S.D.I.S. de Moselle)

Conseiller technique zonal suppléant :

- Lieutenant VAGNE (S.D.I.S. de Meurthe-et-Moselle)

Article 2.- Missions des conseillers techniques de zone     :  

- conseille le chef d’état-major interministériel de zone pour tout ce qui
concerne les activités physiques et sportives chez les sapeurs-
pompiers ;

- représente l’état-major interministériel de zone dans les réunions et les
groupes de travail nationaux;

- apporte son appui en tant que de besoin aux directeurs
départementaux des services d’incendie et de secours de la zone pour
assurer le suivi des personnels sapeurs-pompiers ;

- est le référent de l’état-major interministériel de zone dans le cadre de
la veille et de la diffusion des informations techniques et réglementaires;

Article 3.- Exécution

Le chef d’état-major interministériel de zone de défense et de sécurité Est et
les directeurs départementaux de service d’incendie et de secours de la zone
de défense et de sécurité Est sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de
l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes
administratifs des préfectures de la zone de défense et de sécurité Est.

…/...
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Un exemplaire de ce présent arrêté est adressé pour information à :

- Monsieur le Préfet, directeur général de la sécurité civile et de la
gestion des crises ;

- Messieurs les directeurs départementaux des services d’incendie et de
secours de la zone de défense et de sécurité Est ;

- Messieurs les chefs d’état-major interministériel des zones de défense
et de sécurité Ouest, Nord, Sud, Sud-Est, Sud-Ouest, Île-de-France.

Fait à Metz, le 24/01/18

Pour le préfet de zone,
par délégation

la préfète déléguée pour
la défense et la sécurité

Sylvie HOUSPIC

ESPACE RIBERPRAY BP 61002 57036 METZ CEDEX 1 - ( 03.87.16.12.00 – fax 03.87.16.10.94



PREFET DE LA ZONE DE DEFENSE ET DE SECURITE EST

ÉTAT-MAJOR INTERMINISTERIEL DE ZONE

ARRÊTÉ

N° 2018 - 2     /EMIZ

portant nomination de conseillers techniques
sauvetage-déblaiement de zone.

Le Préfet de la région Grand Est
Préfet de la zone de défense et de sécurité Est

Préfet du Bas-Rhin

VU le code général des collectivités territoriales ;

VU le code de la sécurité intérieure ;

VU le décret du 22 juin 2017 portant nomination de M. Jean-Luc MARX préfet de la
région Grand Est, préfet de la zone de défense et de sécurité Est, préfet du Bas-
Rhin ;

VU le décret du 28 juillet 2017 portant nomination de Mme Sylvie HOUSPIC préfète
déléguée pour la défense et la sécurité auprès du préfet de la région Grand Est,
préfet de la zone de défense et de sécurité Est, préfet du Bas-Rhin ;

VU l’arrêté ministériel du 8 avril 2003 fixant le guide national de référence relatif au
sauvetage déblaiement;

VU l'arrêté ministériel du 1er février 1978 approuvant le règlement d’instruction et de
manœuvre des sapeurs-pompiers communaux ;

VU les correspondances de messieurs les directeurs départementaux des
services d’incendie et de secours du Haut-Rhin, de Moselle;

CONSIDÉRANT les qualifications des intéressés et les listes opérationnelles 2017
respectives de leurs départements ;

SUR PROPOSITION du chef d’état-major interministériel de zone de défense et de sécurité
Est ;

ARRÊTE

Article 1er.- Nomination des conseillers techniques de zone
Il est institué auprès du préfet de zone un conseiller technique sauveteur
déblayeur zonal des sapeurs-pompiers et un suppléant.

Conseiller technique zonal :
- Commandant Olivier MARTIN (S.D.I.S du Bas-Rhin) ;
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Conseillers techniques zonal suppléant :
- .Lieutenant Benjamin BERNARD (S.D.I.S. de la Moselle)

Article 2.- Missions des conseillers techniques de zone     :  

- conseiller, sur le plan technique, le chef d’état-major interministériel de
zone ;
– participer à la formation des personnels de la spécialité ;
– participer au contrôle de l’aptitude opérationnelle des spécialistes en
sauvetage déblaiement ;
– conseiller sur le plan pédagogique et technique les conseillers
techniques sauveteurs déblayeurs.

Article 3.- Abrogation

L’arrêté préfectoral n°2010-005 du 12 avril 2010 portant nomination des
conseillers techniques sauveteurs déblayeurs de zone auprès du préfet de
zone est abrogé à compter de ce jour, date d’entrée en vigueur du présent
arrêté.

Article 4.- Exécution
Le chef d’état-major interministériel de zone de défense et de sécurité Est et
les directeurs départementaux de service d’incendie et de secours de la zone
de défense et de sécurité Est sont chargés, chacun en ce qui les concerne,
de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes
administratifs des préfectures de la zone de défense et de sécurité EST.

Un exemplaire de ce présent arrêté est adressé pour information à :
- Monsieur le Préfet, Directeur général de la Sécurité Civile et de la gestion de

crise;
- Messieurs les directeurs départementaux des services d’incendie et de

secours de la zone de défense et de sécurité Est ;
- Messieurs les chefs d’état-major interministériel des zones de défense et de

sécurité Ouest, Nord, Sud, Sud-Est, Sud-Ouest, Paris.

Fait à Metz, le 24 /01/2018

Pour le Préfet de Zone,
par délégation

la préfète déléguée pour la défense et la
sécurité 

Sylvie HOUSPIC

ESPACE RIBERPRAY BP 61002 57036 METZ CEDEX 1 - ( 03.87.16.12.00 – fax 03.87.16.10.94


